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RAPPEL... 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

 Vendredi, 10 juin 2022, à 10 h 00 
        Salle municipale Saint-Stanislas 
 

      CONCOURS PHOTO 
Les membres du jury ont choisi deux photos 
gagnantes pour le thème de l’hiver.  
Nous avons hâte de dévoiler les membres 
gagnants le 10 juin prochain, après l’AGA !!  
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Conseil d’administration  
2021-2022 

 

Jacqueline Bergeron, présidente 

Thérèse Lévesque, vice-présidente 

Monique Béland Désilets, trésorière 

Line Mongrain, secrétaire 

Lise Bournival, directrice 

Jocelyne Bronsard, directrice 

Louise Gervais Cossette, directrice 

Pour nous joindre : 
 

AQDR des Chenaux 
44, Rivière-à-Veillet, bureau 170 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  

G0X 2R0 
 

 ' 819-840-3090   
7 aqdrdc@stegenevieve.ca  
 

 8 www.aqdr-des-chenaux.org 
 

 
9HQGUHGL�����MXLQ����� 
$VVHPEOpH�JpQpUDOH�DQQXHOOH�j�6DLQW-6WDQLVODV 
 
 
 

&DOHQGULHU�GHV�DFWLYLWpV 

En Action est une publication de l’AQDR des Chenaux  
produite collectivement par une équipe de membres 

bénévoles de la section grâce au soutien financier du SACAIS. 

COMITÉS 2021-2022 
             

Comité Activités  

Comité Bulletin En Action 

Comité Défense de droits 

Comité Gestion 

Comité Milieu de vie 

 
 

 
 

 

15 ju in… Journée de  sens ibi l i sat ion à  la  maltra it ance  envers  le s  a înés  
 

Et si cette journée devenait  la « Journée mondiale de la bientraitance »  ! 
 

Dans le projet mené par l’AQDR des Chenaux en 2017, nous proposions 
de « faire fleurir la bientraitance. »   

La fleur, symbole de notre projet, faisait réaliser que « l'écoute, le respect mutuel, 
la valorisation des compétences, etc. sont comme les pétales d'une fleur: la fleur 
de la bientraitance. Là où elle fleurie, la maltraitance n'a pas de place. » 

Que ces bons gestes fassent encore et toujours partie de notre agir quotidien et 
sensibilisons les gens autour de nous à faire de même.  

'DWH�HW�OLHX�j�GpWHUPLQHU 
$FWLYLWp�G¶DFFXHLO�SRXU�OHV�QRXYHDX[�PHPEUHV 
 
6DPHGL�����HW�GLPDQFKH����VHSWHPEUH����� 
6DORQ�© 9LYUH�HW�YLHLOOLU�FKH]�VRL ª�j�6DLQW-0DXULFH 
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   LES GROUPES : DES FONTAINES DE JOUVENCE 
Les recherches récentes montrent que l’appartenance à un ou 
plusieurs groupes, comme les associations, les clubs de sport, de 
lecture ou de musique, procure d’étonnants bénéfices sur la santé 
physique et mentale.  

Dernièrement, nous avons envoyé par la poste, dans les foyers de la MRC, un dépliant 
explicatif sur ce qu’est l’AQDR et invité les gens à se joindre à nous. Près d’une 
trentaine de personnes ont décidé d’adhérer à notre association. Merci et bienvenue à 
toutes ces personnes, et à celles qui se sont jointes à nous dans les derniers mois. 
L’adhésion à l’AQDR donne le droit de bénéficier de certains services comme les 
activités culturelles ou éducatives sous différentes formes et d’exprimer ses opinions 
comme lors des rencontres ou de l’assemblée générale. 

Selon une étude de B. Boden-Albala, l'appartenance à des groupes sociaux et à des 
réseaux semble être un indicateur important de la santé, tout aussi important que le 
régime alimentaire et l'exercice physique. L’étude concernait des personnes ayant subi 
un accident cérébral vasculaire. Il a été constaté que les sujets isolés ont près de deux 
fois plus de risques d'avoir une nouvelle attaque dans les cinq ans suivants par rapport 
à ceux qui ont de nombreuses relations sociales. Le facteur social semble même être, 
dans ce cas, plus important que les facteurs classiques tels qu'une maladie 
coronarienne ou le manque d'exercice physique.  

Bref, s’identifier à une communauté et se sentir lié à elle favorise le bien-être et la 
santé. Même les contacts virtuels (par exemple via Facetime ou Skype) auraient un 
effet positif. Le partage d’expériences positives au sein d’un groupe est 
particulièrement bienfaisant et enrichissant pour tous.  

Malgré le rythme accéléré du vieillissement de la population, notre société doit 
s’assurer que les aînés vieillissent dans la dignité. Continuez de rester jeune dans votre 
corps et votre esprit, venez partager vos expériences de vie, vos opinions et nous 
pourrons tous ensemble avoir une voix forte pour maintenir notre place dans la 
société en tant que groupe et personne à part entière. Les personnes âgées ont le 
droit d’être protégées contre toute forme « d’exploitation ». 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

                                    Jacquel ine 

eGLWRULDO 
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À l’aube du plus grand défi démographique de l’ère moderne, et pour la première fois au Québec, une diversité d’acteurs 
de la société civile, d’élus et d’experts de tous horizons se sont concertés sur l’urgence d’agir et sur les moyens à 
entreprendre afin d’assurer la dignité des personnes aînées dans tous les aspects de leur vie.  
 
Les États généraux sur les conditions de vie des aînés, tenus le 3 mai 2022, doivent marquer le début d’une 
révolution dans la manière de répondre aux besoins des personnes aînées. Il est temps d’agir pour faire mieux pour 
les conditions de vie des personnes aînées, leur santé, leur bien-être et leur bonheur.  
 
Parmi les principales actions à mettre en œuvre dès maintenant, les participantes et participants aux États généraux 
exigent : 

· Que la priorité absolue soit accordée au soutien à domicile pour assurer la dignité et la sécurité des personnes 
aînées, en respectant le droit à chacun de vivre et de vieillir là où il le souhaite, le plus longtemps possible. 

· Un financement public et universel de la prestation des soins et des services de santé dédiés aux personnes 
aînées. Par ailleurs, le gouvernement fédéral doit accroître les transferts en santé. Enfin, les différents paliers de 
gouvernement doivent agir en concertation et promptement dans l’intérêt des personnes aînées. 

· Que la qualité des soins soit rehaussée dans les établissements de soins de longue durée. Plusieurs modèles 
d’habitation diversifiés et humains doivent être offerts. Il est nécessaire dans tous les cas que l’autonomie 
décisionnelle et les droits des personnes soient respectés. 

· Que les personnes aînées aient accès à une sécurité financière et à des revenus viables. 

· Que l’inclusion sociale et la participation citoyenne des personnes aînées soient reconnues comme contribuant 
grandement à la santé et au mieux vieillir. 

· Que des actions soient mises en œuvre pour contrer l’isolement des personnes aînées et que la société 
québécoise s’engage quant à sa responsabilité collective à l’égard du temps consacré aux personnes aînées. 

· Que la bientraitance devienne une valeur fondamentale de la société québécoise, en mettant notamment fin à 
l’âgisme et à la maltraitance sous toutes ses formes. 

· Que le Québec se souvienne des victimes de COVID-19 et qu’il se distingue par la satisfaction des personnes 
aînées à l’égard des services publics qui leur sont rendus. 

La mobilisation pour la dignité des personnes aînées devra se poursuivre au cours des prochains jours, des prochains 
mois, des prochaines années. C’est toute une société qui est concernée et qui doit opérer des changements profonds. 
 
Car vivre, c’est aussi vieillir et toutes et tous méritent de vieillir dans la 
dignité. 

                                                Jacqueline Bergeron, présidente 

'pIHQVH�GH�GURLWV 

DÉCLARATION COMMUNE suite aux ÉTATS 
GÉNÉRAUX sur les CONDITIONS DE VIE DES 
AÎNÉS et qui sera remise au gouvernement provincial 
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/H�7ULEXQDO� DGPLQLVWUDWLI� GX� ORJHPHQW�
SRXUUDLW�YRXV�SURSRVHU�VRQ�VHUYLFH�GH�
FRQFLOLDWLRQ�� XQH� DYHQXH� LQWpUHVVDQWH�
SRXU� UpJOHU� j� O¶DPLDEOH� HW� SOXV�

UDSLGHPHQW� OD� VLWXDWLRQ� TXL� YRXV� RSSRVH� j� OD�
UpVLGHQFH�� 
9RXV� SRXUULH]� YRXV-PrPH� VSpFLILHU� DX� 7ULEXQDO�
TXH� F¶HVW� O¶DYHQXH� TXH� YRXV� IDYRULVH]�� /D�
FRQFLOLDWLRQ� SUHQG� OD� IRUPH� G¶XQH� UHQFRQWUH� DYHF�
XQH� SHUVRQQH� QHXWUH� HW� LQGpSHQGDQWH� DSSHOpH�
©FRQFLOLDWHXU�ª�� 
/D� UHQFRQWUH� VH� GpURXOH� DYHF� OH� UHSUpVHQWDQW� GH�
OD� UpVLGHQFH�HW�HOOH�VH� WLHQW�HQ�YRWUH�SUpVHQFH�DX�
EXUHDX� GX� 7ULEXQDO� TXL� VH� WURXYH� VXU� OH� WHUULWRLUH�
GX� ORJHPHQW� YLVp�SDU� OD� GHPDQGH�� /D� FRQFLOLDWLRQ�
HVW�XQ�SURFHVVXV�YRORQWDLUH�HW�FRQILGHQWLHO��(OOH�D�
SRXU� REMHW� GH� IDYRULVHU� OHV� pFKDQJHV� FRQVWUXFWLIV�
HQWUH� OD UpVLGHQFH�HW� YRXV�DILQ�TXH� YRXV�SXLVVLH]�
HQ� YHQLU� SOXV� UDSLGHPHQW� j� XQH� VROXWLRQ� TXL� YRXV�
VDWLVIHUD�WRXV�OHV�GHX[�� 
7RXWHIRLV�� OD� FRQFLOLDWLRQ� Q¶HVW� SDV� WRXMRXUV�
SRVVLEOH��QRWDPPHQW�SRXU� OHV�FDXVHV�XUJHQWHV�RX�
OH� QRQ-SDLHPHQW� GH� OR\HU�� 9RWUH� FRQVHQWHPHQW� HW�
FHOXL� GX� UHSUpVHQWDQW� GH OD� UpVLGHQFH� VRQW�
QpFHVVDLUHV� SRXU� TXH� OD� FRQFLOLDWLRQ� DLW� OLHX�� HW�
FKDFXQ� G¶HQWUH� YRXV� SHXW� \� PHWWUH� ILQ� HQ� WRXW�
WHPSV��  

6RXUFH� ��ÊTRE LOCATAIRE DANS UNE RÉSIDENCE PRIVÉE POUR 
AÎNÉS , Gouvernement du Québec 

Un couple reçoit une enveloppe contenant deux billets pour aller voir un spectacle. Il y a 
aussi un mot : « Devinez qui vous envoie ces billets ? » Convaincus que c’est un cadeau de 
leurs enfants, ils assistent au spectacle. Au retour, ils trouvent leur maison vide. Ils ont été 
cambriolés ! Sur le mur de la cuisine, il y a un message : « Maintenant vous le savez. » 

+DELWDWLRQ 
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$ORUV�TX¶XQ�QRPEUH�JUDQGLVVDQW�GH�SHUVRQQHV�GH����DQV�HW�SOXV�UHWDUGHQW�OD�SULVH�GH�OHXU�
UHWUDLWH�SDUFH�TXH�OHXUV��UHYHQXV�QH�VRQW�SDV�VXIILVDQWV��G¶DXWUHV�UHWRXUQHQW�VXU�OH�PDUFKp�
GX�WUDYDLO�SRXU�OHV�DXJPHQWHU�RX�HQFRUH�SDU�EHVRLQ�GH�VRFLDOLVDWLRQ��(OOHV�\�UHQFRQWUHQW�
WRXWHIRLV�SOXVLHXUV�GpILV� 

/HV�SUREOqPHV 

¨ /HV�WkFKHV�H[LJpHV�SDU� OHV�HPSOR\HXUV�QH�VRQW�SDV�WRXMRXUV�DGDSWpHV�DX[�FDSDFLWpV�GHV� WUDYDLOOHXUV�
kJpV��$YHF�OH�YLHLOOLVVHPHQW�GH�OD�SRSXODWLRQ�HW�OD�SpQXULH�GH�PDLQ-G¶°XYUH��OHV�HQWUHSULVHV�GRLYHQW�PHWWUH�
HQ�SODFH�GHV�PHVXUHV�IDYRULVDQW�OD�UpWHQWLRQ�GHV�WUDYDLOOHXUV�kJpV��(OOHV�SHXYHQW��SDU�H[HPSOH��SUpYRLU�XQ�
DOOqJHPHQW� RX� XQH� UpRUJDQLVDWLRQ� GHV� WkFKHV� GHV� WUDYDLOOHXUV� kJpV�� &HV� SUDWLTXHV� VRQW� GH� SOXV� HQ� SOXV�
IUpTXHQWHV�GDQV�OHV�PLOLHX[�GH�WUDYDLO�V\QGLTXpV� 

¨ /HV� HPSOR\HXUV� QH� VRQW� SDV� WRXMRXUV� FRQVFLHQWV� GHV� EpQpILFHV� G¶DYRLU� GHV� SHUVRQQHV� DvQpHV� j� OHXU�
HPSORL��&HUWDLQV�HPSOR\HXUV�pYLWHQW�G¶HPEDXFKHU�GHV�SHUVRQQHV�DvQpHV��PrPH�VL�HOOHV�RQW�GH�PHLOOHXUHV�
FRQQDLVVDQFHV� RX� SOXV� G¶H[SpULHQFH� TXH� OHV� SOXV� MHXQHV� DYHF� TXL� HOOHV� VRQW� HQ� FRPSpWLWLRQ�� '¶DXWUHV�
FKHUFKHQW�j�LQFLWHU�OHV�SHUVRQQHV�DvQpHV�j�SUHQGUH�OHXU�UHWUDLWH� 

�3RXUWDQW�� O¶LQWpJUDWLRQ� FRQWLQXH� GHV� WUDYDLOOHXUV� kJpV� VXU� OH� PDUFKp� GX� WUDYDLO� D� G¶LPSRUWDQWV� HIIHWV��
EpQpILTXHV��(OOH�FRQWULEXH�GH�IDoRQ�pYLGHQWH�DX�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH��/HV�HQWUHSULVHV�GRQW�OD�PDLQ-
G¶°XYUH� HVW� PXOWLJpQpUDWLRQQHOOH� SURILWHQW� pJDOHPHQW� G¶XQ� DYDQWDJH� GH� WDLOOH� �� OHV� HPSOR\pV� SDUWDJHQW�
TXRWLGLHQQHPHQW�OHXUV�GLIIpUHQWHV�H[SpULHQFHV�HW�DSSUHQQHQW�GH�OHXUV�FROOqJXHV� 

¨ /HV�SHUVRQQHV�DvQpHV�QH�FRQQDLVVHQW�SDV�WRXMRXUV�ELHQ� OHXUV�GURLWV�DX�WUDYDLO�� ,O�HVW�LOOpJDO�G¶REOLJHU��
XQ�VDODULp�j�SUHQGUH�VD�UHWUDLWH�HQ�UDLVRQ�GH�VRQ�kJH��0rPH�ORUVTX¶XQ�WUDYDLOOHXU�GHYLHQW�PRLQV�SURGXFWLI��LO�
QH�SHXW�rWUH�FRQJpGLp�VDQV�TXH�VRQ�HPSOR\HXU�DLW�G¶DERUG�PLV�HQ�SODFH�GHV�PR\HQV�SRXU�O¶DLGHU�j�DPpOLRUHU�
VD�SHUIRUPDQFH��(Q�HIIHW�� VHORQ� OD�/RL� VXU� OHV�QRUPHV�GX� WUDYDLO� HW� OD�&KDUWH�GHV�GURLWV� HW� OLEHUWpV�GH� OD�
SHUVRQQH��LO�HVW�LQWHUGLW�DX[�HPSOR\HXUV�GH�WUDLWHU�XQ�WUDYDLOOHXU�GLIIpUHPPHQW�HQ�UDLVRQ�GH�VRQ�kJH��0DOJUp�
WRXW�� FHUWDLQV� HPSOR\HXUV� QH� UHVSHFWHQW� SDV� OD� ORL�� 3RXU� IDLUH� YDORLU� OHXUV� GURLWV�� OHV� WUDYDLOOHXUV� GRLYHQW�
PLHX[�OHV�FRQQDvWUH� 

¨ 'H�QRPEUHX[�SURFKHV�DLGDQWV�PHWWHQW�HQ�GDQJHU�OHXU�HPSORL�HW�OHXU�VpFXULWp�pFRQRPLTXH�ORUVTX¶LOV�
SUHQQHQW� VRLQ� G¶XQ� SURFKH��'HV�PLOOLHUV�GH�4XpEpFRLV� MRXHQW� OH� U{OH�GH�SURFKHV�DLGDQWV�HW�RIIUHQW�GHV�
VRLQV�HW�GX�VRXWLHQ�j�XQ�SURFKH�PDODGH��$VVXPHU�FHWWH�UHVSRQVDELOLWp�WRXW�HQ�FRQVHUYDQW�VRQ�HPSORL�HW�HQ�
FRQWLQXDQW�j�SD\HU�VHV�IDFWXUHV�HVW�VRXYHQW�XQ�YpULWDEOH�FDVVH-WrWH��$FWXHOOHPHQW��OHV�SURFKHV�DLGDQWV�RQW�OH�
GURLW�GH�V¶DEVHQWHU�GX�WUDYDLO�HW�SHXYHQW�WRXFKHU�MXVTX¶j����VHPDLQHV�G¶DVVXUDQFH-HPSORL�VL�XQ�PHPEUH�GH�
OHXU�IDPLOOH�HVW�JUDYHPHQW�PDODGH�RX�EOHVVp� 

/HV�VROXWLRQV 

à )DYRULVHU�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�SUDWLTXHV�G¶DOOqJHPHQW�RX�GH�UpRUJDQLVDWLRQ�GHV�WkFKHV�GHV�WUDYDLOOHXUV�kJpV�
SRXU�IDFLOLWHU�OHXU�PDLQWLHQ�HQ�SRVWH� 

à 6HQVLELOLVHU�OHV�HPSOR\HXUV�TXDQW�DX[�EpQpILFHV�SRXU�OHXU�HQWUHSULVH�GH�FRQVHUYHU�HQ�HPSORL�OHV�WUDYDLOOHXUV�
kJpV� 

à 6HQVLELOLVHU� OHV� WUDYDLOOHXUV� kJpV� VXU� OHXUV� GURLWV� HQ� UHJDUG� GH� OD� /RL� VXU� OHV� QRUPHV� GX� WUDYDLO� HW� GH� OD�
&KDUWH�GHV�GURLWV�HW�OLEHUWpV�GH�OD�SHUVRQQH� 

 

5HYHQGLFDWLRQV�GH�O¶$4'5 



à $GDSWHU�OH�V\VWqPH�G¶DVVXUDQFH-HPSORL�HW�OD�/RL�VXU�OHV�QRUPHV�GX�WUDYDLO�SRXU�SHUPHWWUH�j�XQH�SHUVRQQH�
TXL�HVW�j�OD�IRLV�VDODULpH�HW�SURFKH�DLGDQWH�GH�V¶DEVHQWHU�GX�WUDYDLO�MXVTX¶j����VHPDLQHV��WRXW�HQ�UHFHYDQW�GHV�
SUHVWDWLRQV�G¶DVVXUDQFH-HPSORL���������������������������������������������������������� 

Source : La Force de l’âge - aqdr.org 
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Þ En dix ans, le nombre de travailleurs âgés de 55 ans et plus a augmenté 
de 64 %. 
Þ Après 65 ans, un homme sur sept et une femme sur 20 sont encore en 
emploi. 

   BENEVA: RENOUVELLEMENT D'ASSURANCE AUTO  
     7 CHANGEMENTS QUE VOUS DEVEZ SIGNALER  
 

L'assurance auto se renouvelle souvent de façon automatique. Pourtant, c'est 
l'occasion idéale de vérifier que votre dossier est à jour, que vos protections 
conviennent encore à vos besoins et que vous payez le juste prix.  

Voici 7 changements que vous devez signaler avant de renouveler votre assurance auto.  
1. Signalez un changement d'adresse 
Connaître le lieu de résidence de chaque conducteur et le lieu d'utilisation du véhicule est essentiel 
pour établir la juste prime. Un de vos enfants réside à l'extérieur pour ses études? Inscrivez sa 
nouvelle adresse au dossier, même s'il séjourne parfois chez vous. 
 

2. Déclarez un changement d'emploi ou d'employeur  
Informez-en votre assureur : non seulement il mettra votre dossier à jour, mais il révisera peut-être 
votre prime selon la catégorie d'emploi. Vous faites désormais partie de l’AQDR? Vous pourriez 
profiter de réductions puisque c’est un partenaire! 
 

3. Mentionnez une modification dans l'utilisation du véhicule  
Vos habitudes de conduite changent; votre prime ou votre type de protection pourraient donc le 
refléter. Voici un aperçu des nouveautés à signaler : recours fréquent au transport en commun, 
covoiturage, changement de lieu de travail, usage du véhicule à des fins professionnelles (comme 
la livraison), conduite hors Québec…  
 

4. Ajoutez ou supprimez un conducteur à votre dossier  
Si un membre de votre famille commence à prendre le volant, ou que votre conjoint cesse d'utiliser 
votre auto, faites apporter cette modification à votre dossier : comme le profil de chaque 
conducteur diffère, cette nouveauté risque d'influencer votre protection et le montant de votre 
prime.  
 

5. Remisez ou déremisez votre véhicule  
Une fois informé, votre assureur ajustera vos couvertures et votre prime en conséquence. 
 

6. Déclarez une suspension de permis ou une infraction au Code de la route  
Un des conducteurs de votre auto a malmené le Code de la route? Indiquez-le. Faute d'avoir été 
avisé, un assureur pourrait revoir votre indemnité lors d'une prochaine réclamation. 
 

7. Signalez une modification au véhicule  
En la signalant, vous vous assurez que les nouveaux équipements seront couverts en cas de pépin. 
Vous avez ajouté un système antivol ou de repérage? Voilà qui pourrait jouer en votre faveur lors 
d'une réclamation! Bref, pourquoi ne pas profiter du renouvellement de votre assurance pour 
actualiser votre dossier? Sa mise à jour vous permettra d'être mieux protégé en cas de sinistre. 
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3285�81�5e*,0(�'·$6685$1&(�0e',&$0(176 (17,Ë5(0(17�38%/,& 
6HORQ�O·2UJDQLVDWLRQ�PRQGLDOH�GH�OD�VDQWp��206��HW�OH�+DXW-&RPPLVVDULDW�GHV�1DWLRQV-8QLHV�
DX[� GURLWV� GH� O·KRPPH�� OD� VDQWp� HW� O·DFFqV� DX[� PpGLFDPHQWV� HVVHQWLHOV� VRQW� GHV� GURLWV�
IRQGDPHQWDX[� 
2U�� DX� &DQDGD� HW� DX� 4XpEHF�� XQ� QRPEUH� LQTXLpWDQW� GH� SHUVRQQHV� VH� SULYH� GH� PpGLFDPHQWV� IDXWH� GH�
PR\HQV� ILQDQFLHUV��/H�&DQDGD��HW�SDU� OH� IDLW�PrPH� OH�4XpEHF��HVW� OH� VHXO�SD\V�GpYHORSSp�GRQW� OH� UpJLPH�
SXEOLF�GH�VDQWp�H[FOXW�HQFRUH�DXMRXUG·KXL� OHV�PpGLFDPHQWV�G·RUGRQQDQFH�GH� OD� OLVWH�GHV�VHUYLFHV�DVVXUpV��
8QH�DEHUUDWLRQ� 
· 9RXV� Q·DUULYH]� SOXV� j� SD\HU� YRV�PpGLFDPHQWV"� 9RXV� FRXSH]� GDQV� G·DXWUHV� GpSHQVHV� SRXU� \� DUULYHU"�

9RXV�UpGXLVH]�OHV�GRVDJHV�RX�YRXV�VDXWH]�GHV�SUHVFULSWLRQV" 
· 9RXV� RX� XQH� SHUVRQQH� j� YRWUH� FKDUJH� VRXIIUH]� GH� PDODGLHV� FKURQLTXHV� RX� G·XQH� PDODGLH� UDUH�

QpFHVVLWDQW�GHV�WUDLWHPHQWV�GH�SOXV�HQ�SOXV�FR�WHX[" 
· 9RXV�DLPHULH]� FRPSUHQGUH�SRXUTXRL� OH�PrPH�PpGLFDPHQW�DFKHWp�j� OD�PrPH�SKDUPDFLH�YRXV�FR�WH�

SOXV�FKHU�TXH�SRXU�YRWUH�EHDX-IUqUH" 
 

/(�352%/Ë0(�$9(&�1275(�6<67Ë0(�$&78(/ 
(Q�������OH�4XpEHF�D�PLV�HQ�SODFH�XQ�UpJLPH�JpQpUDO�G·DVVXUDQFH�PpGLFDPHQWV�TXL�SHUPHW�OD�FRXYHUWXUH�GH�
O·HQVHPEOH�GH�VD�SRSXODWLRQ��0DOKHXUHXVHPHQW��FH�UpJLPH�Q·HVW�SDV�HQWLqUHPHQW�SXEOLF��,O�D�XQ�YROHW�SXEOLF�
HW�XQ�YROHW�SULYp��HW�FHOD�FDXVH�ELHQ�GHV�SUREOqPHV� 
(VVHQWLHOOHPHQW�� OD�/RL�VXU�O·DVVXUDQFH�PpGLFDPHQWV�GX�4XpEHF��/$04���D�ƉŽƵƌ�ŽďũĞĐƟĨ�Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�j�O·HQVHPEOH�
GH�OD�SRSXODWLRQ�GX�4XpEHF�XQ�DFFqV�UDLVRQQDEOH�HW�pTXLWDEOH�DX[�PpGLFDPHQWV��/D�SDUWLFLSDWLRQ�ILQDQFLqUH�
TXL�OHXU�HVW�H[LJpH�GRLW�WHQLU�FRPSWH�GH�OHXU�VLWXDWLRQ�pFRQRPLTXH��DUWLFOH���� 
6XU�SDSLHU��oD�VHPEOH�EHDX��0DLV�GDQV�OHV�IDLWV��oD�QH�IRQFWLRQQH�SDV� 
 

8Q�UpJLPH�K\EULGH�SXEOLF-SULYp��oD�QH�IRQFWLRQQH�SDV�� 
,1()),&$&(���/·DFFqV�DX[�PpGLFDPHQWV�HVVHQWLHOV�SRVH�GHV�GLIILFXOWpV�SRXU�GH�QRPEUHXVHV�SHUVRQQHV� 
Þ ��������SHUVRQQHV�VH�VRQW�SULYpHV�GH�PpGLFDPHQWV�DX�4XpEHF�HQ������ 
Þ �SDUWLU�GH����DQV��OHV�REVWDFOHV�OLpV�DX�FR�W�GHV�PpGLFDPHQWV�RQW�OH�SOXV�G·LPSDFWV� 
Þ ��IRLV�SOXV�GH�SHUVRQQHV������GH�OD�SRSXODWLRQ��Q·RQW�SDV�SX�DFKHWHU�OHXUV�PpGLFDPHQWV�DX�SOXV�IRUW�GH�

OD�SDQGpPLH�GH�OD�&29,'-��� 
 

&2Ô7(8;���$X�4XpEHF��OHV�GpSHQVHV�HQ�PpGLFDPHQWV�SUHVFULWV�SDU�KDELWDQW�VRQW�SDUPL�OHV�SOXV�pOHYpHV�DX�
PRQGH� 
Þ �����0,//,$5'6�'(�'2//$56�RQW�pWp�GpSHQVpV�HQ�PpGLFDPHQWV�G·RUGRQQDQFH�DX�4XpEHF�HQ������ 
Þ ������7$8;�'·$8*0(17$7,21�$118(//(�GHV�GpSHQVHV�WRWDOHV�SXEOLTXHV�HW�SULYpHV�HQ�PpGLFDPHQWV�

G·RUGRQQDQFH�GHSXLV�������DX�&DQDGD� 
 

,1e48,7$%/(� �� /HV� SHUVRQQHV� DVVXUpHV� DX� SULYp� SDLHQW� OHXUV�PpGLFDPHQWV� SOXV� FKHU� TXH� FHOOHV� TXL� VRQW�
DVVXUpHV�DX�SXEOLF� 
Þ �����',))e5(1&(�'(�&2Ô7�HQWUH�OHV�UpJLPHV�SULYpV�HW�OH�UpJLPH�SXEOLF� 

* �FRQVRPPDWLRQ�pJDOH��oD�FR�WH�GRQF�HQ�PR\HQQH������SOXV�FKHU�DX�SULYp�TX·DX�SXEOLF�� 
* /HV�SULPHV�GX�VHFWHXU�SULYp�VRQW�GpWHUPLQpHV�VHORQ�OH�ULVTXH�pFRQRPLTXH�GX�JURXSH�GH�SHUVRQQHV�

DVVXUpHV�� 
* dD�SpQDOLVH�OHV�SHWLWV�PLOLHX[�GH�WUDYDLO�R��O·RQ�UHWURXYH�GX�SHUVRQQHO�DWWHLQW�GH�PDODGLHV�JUDYHV�RX�

FKURQLTXHV��HW�FKH]� OHV� WUDYDLOOHXVHV�HW� WUDYDLOOHXUV�j� UHYHQX�PRGHVWH�RX�j�VWDWXW�SUpFDLUH�j�TXL�RQ�
LPSRVH�GHV�SULPHV�IL[HV�REOLJDWRLUHV��SDUIRLV�WUqV�pOHYpHV� 

'pIHQVH�GH�GURLWV 
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Þ ����� �� +2125$,5(6� 3$<e6� j� OD� SKDUPDFLHQQH� RX� DX� SKDUPDFLHQ� SRXU� XQ� UHQRXYHOOHPHQW�
G·RUGRQQDQFH�GDQV�OH�UpJLPH�SXEOLF��DYULO������j�DYULO������� 

* /HV� KRQRUDLUHV� GHV� SKDUPDFLHQQHV� HW� SKDUPDFLHQV� GpSHQGHQW� GX� W\SH� G·DVVXUDQFH�� ,OV� VRQW�
UpJOHPHQWpV�DX�SXEOLF��PDLV�SDV�HQWLqUHPHQW�DX�SULYp�� 

* $LQVL��GHX[�SHUVRQQHV�TXL�DFKqWHQW�OH�PrPH�PpGLFDPHQW�GDQV�OD�PrPH�SKDUPDFLH�QH�SD\HURQW�SDV�
QpFHVVDLUHPHQW�OH�PrPH�SUL[� 

/HV�GpSHQVHV�OLpHV�DX[�PpGLFDPHQWV�VRQW�SDUPL�OHV�SOXV�pOHYpHV�DX�PRQGH� 
 

/(�120%5(�e/(9e�'(�5e*,0(6�$8�&$1$'$�18,7�$8�&2175Ñ/(�'(6�&2Ô76�'(6�0e',&$0(176� 
Þ ����UpJLPHV�G·DVVXUDQFH�PpGLFDPHQWV�SXEOLFV�HW���������UpJLPHV�SULYpV 

* &KDFXQ�GH�FHV�UpJLPHV�HVW�GLIIpUHQW� 
* &H� V\VWqPH� WUqV� IUDJPHQWp� OLPLWH� OH� SRXYRLU� GH� QpJRFLDWLRQ� GHV� JRXYHUQHPHQWV� FDQDGLHQ� HW�

TXpEpFRLV�IDFH�j�O·LQGXVWULH�SKDUPDFHXWLTXH��,O�HVW�DLQVL�WUqV�GLIILFLOH��YRLUH�LPSRVVLEOH��GH�JpUHU�HW�GH�
FRQWU{OHU�OHV�FR�WV�GHV�PpGLFDPHQWV� 

,O�HVW�XUJHQW�G·DJLU�� 
 

,/�)$87�5e'8,5(�/(6�,1e*$/,7e6�'$16�/·$&&Ë6�$8;�0e',&$0(176� 
'XUDQW�OD�SDQGpPLH�� 

* /HV�UXSWXUHV�G·DSSURYLVLRQQHPHQW�HQ�PpGLFDPHQWV�VH�VRQW�DFFHQWXpHV� 
* 'HV�PpGLFDPHQWV�HVVHQWLHOV�DX�WUDLWHPHQW�GH�OD�&29,'-���RQW�IDLOOL�PDQTXHU� 

/D�FULVH�PRQGLDOH�D�GpPRQWUp�FODLUHPHQW�� 
* /D� QpFHVVLWp� G·DVVXUHU� XQ� DFFqV� XQLYHUVHO� DX[� YDFFLQV� HW� DX[� WUDLWHPHQWV� SRXU� OXWWHU� HIILFDFHPHQW�

FRQWUH�OD�SDQGpPLH�GH�OD�&29,'-���HW�FHOOHV�TXL�VXLYURQW� 
* /·LPSRUWDQFH�FUXFLDOH�GH�QRV�GLIIpUHQWV�VHUYLFHV�VRFLDX[�HW�GH�VDQWp� 

,/�)$87�&2175Ñ/(5�/(6�&2Ô76�'(6�0e',&$0(176�3285�3527e*(5�/(�6<67Ë0(�'(�6$17e� 
* /HV�PpGLFDPHQWV�IRQW�SDUWLH�GHV�VRLQV�HW�GHYUDLHQW�rWUH�LQWpJUpV�j�QRWUH�V\VWqPH�SXEOLF�GH�VDQWp� 
* /·H[SORVLRQ�GHV�FR�WV�HVW�DODUPDQWH�HW�QH�VHPEOH�SDV�YRXORLU�GLPLQXHU� 
* ,O� HVW� XUJHQW� GH� PLHX[� FRQWU{OHU� OHV� FR�WV� GHV� PpGLFDPHQWV� SRXU� QH� SDV� PHWWUH� HQ� SpULO� OH�

ILQDQFHPHQW�GHV�DXWUHV�VHUYLFHV�HVVHQWLHOV�VRFLDX[�HW�GH�VDQWp� 
,/� )$87�81�5e*,0(�'·$6685$1&(�0e',&$0(176� ������38%/,&�3285�5e321'5(�$8;�/$&81(6�'8�
6<67Ë0(�$&78(/� 
/D�PLVH�HQ�SODFH�G·XQ�UpJLPH�SXEOLF�HW�XQLYHUVHO�G·DVVXUDQFH�PpGLFDPHQWV�SHUPHWWUDLW�� 

* 'H�V·DWWDTXHU�DX�FRQWU{OH�GHV�FR�WV�HW�G·DPpOLRUHU�O·DFFqV�DX[�PpGLFDPHQWV�HVVHQWLHOV� 
* '·RSWLPLVHU�OD�JHVWLRQ�SXEOLTXH�GH�FH�SRVWH�GH�GpSHQVHV�TXL�VHPEOH�KRUV�FRQWU{OH��SDU�H[HPSOH��OHV�

SUDWLTXHV�GH�SUHVFULSWLRQ�� 
 

/H�VWDWXTXR�HVW�LQGpIHQGDEOH��8Q�UpJLPH�G·DVVXUDQFH�PpGLFDPHQWV�������SXEOLF��F·HVW�XUJHQW� 
 
 /D�&RDOLWLRQ�6ROLGDULWp�6DQWp�HVW�XQ�UHJURXSHPHQW�TXpEpFRLV�G¶RUJDQLVDWLRQV�V\QGLFDOHV��FRPPXQDXWDLUHV�HW�

GH�FRPLWpV�GH�FLWR\HQQHV�HW�FLWR\HQV��(OOH�FRPSUHQG�pJDOHPHQW�GHV�JURXSHV�IpPLQLVWHV��GH�SHUVRQQHV�kJpHV��
GH�SHUVRQQHV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�HW�GH�SHUVRQQHV�SURFKHV�DLGDQWHV��/D�GpIHQVH�GHV�JUDQGV�SULQFLSHV�TXL�
FRQVWLWXHQW�OHV�SLHUUHV�DQJXODLUHV�GX�UpVHDX�GH�VDQWp�GHSXLV�VD�PLVH�VXU�SLHG��j�VDYRLU�OH�FDUDFWqUH�SXEOLF��OD�
JUDWXLWp�� O¶DFFHVVLELOLWp�� O¶XQLYHUVDOLWp� HW� O¶LQWpJUDOLWp�� VRQW� j� OD� EDVH� GH� WRXWHV� OHV� LQWHUYHQWLRQV� GH� OD�&RDOLWLRQ�
6ROLGDULWp�6DQWp��������������������������������������������������������������������� 

�6RXUFH���KWWSV���FVVDQWH�FRP� 
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               LE VOL ET LA FRAUDE D’IDENTITÉ 
Tiré du document : La fraude en 3 D (détecter, dénoncer, décourager) 

Personne n’est à l’abri d’une escroquerie, peu importe son âge, son niveau de scolarité ou son lieu 
de résidence. La plupart des fraudes peuvent être évitées.  Pour cela, il faut savoir les reconnaître 
et être vigilant en se protégeant efficacement. 

C’EST QUOI ? 

Le vol d’identité se produit lorsqu’une personne obtient, à votre insu et sans votre consentement, 
vos renseignements personnels à des fins criminelles. La fraude d’identité est l’usage frauduleux de 
ces renseignements pour :  

· Accéder à vos comptes bancaires, faire des demandes de prêt, de cartes de crédit ou 
d’ouverture de comptes (bancaires, client).  

· Vendre votre propriété à votre insu.  

· Obtenir un passeport ou toucher des prestations du gouvernement.  

· Obtenir des services médicaux.  

· Faire des achats à votre insu.  

COMMENT LES FRAUDEURS FONT-ILS?  

Þ En volant votre portefeuille, votre sac à main ou votre courrier résidentiel.  

Þ En fouillant dans vos poubelles ou vos bacs de recyclage pour récupérer vos factures, relevés 
bancaires, offres de cartes de crédit ou d’autres documents.  

Þ En remplissant un formulaire de changement d’adresse pour rediriger votre courrier.  

Þ En se faisant passer pour votre créancier, propriétaire, employeur ou pour un agent du 
gouvernement, un enquêteur ou un prétendu amoureux.  

Þ En envoyant des courriels ou des textos non sollicités qui semblent légitimes afin de recueillir vos 
renseignements personnels ou en créant des imitations de sites Web ou des applications 
légitimes (ex. des sites bancaires, des sites d’entreprises commerciales ou de médias sociaux).  

Þ En vous incitant à leur donner accès à vos appareils électroniques (ordinateur, téléphone ou 
tablette) au moyen de supercheries.  

Þ En trafiquant  

COMMENT SE PROTÉGER?  

Transmission des informations personnelles  

• Soyez vigilant, ne donnez vos renseignements personnels que lorsque cela est absolument 
nécessaire et à condition de connaître la personne ou l’organisation qui vous les demande et 
d’avoir pris vous-mêmes contact avec elle.  

 

PARAMÈTRES DE SÉCURITÉ ET DE CONFIDENTIALITÉ  
¨ Vérifiez vos paramètres de confidentialité et de sécurité avant de télécharger des applications, 

de vous enregistrer sur un site Web ou de partager des renseignements personnels sur des 
médias sociaux. Considérez toute information que vous affichez comme étant publique.  

3UpYHQWLRQ 
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¨ Si cela est possible, optez pour l’authentification à deux facteurs (ou facteurs multiples). Cette 
mesure de protection supplémentaire permet d’associer une information que vous connaissez 
(votre mot de passe) à une information que vous possédez (un code envoyé par SMS, un jeton, 
une empreinte digitale, etc.).  

¨ Désactivez la fonction de géolocalisation automatique de votre téléphone. Renseignez-vous 
bien sur l’utilisation et les engagements de confidentialité avant d’activer un service de 
localisation.  

¨ Protégez vos données. Verrouillez votre ordinateur et vos appareils mobiles lorsque vous ne les 
utilisez pas.  

¨ Utilisez des sites sécurisés (commençant par «https://») lorsque vous devez transmettre des 
informations personnelles ou financières.  

¨ Évitez de faire des transactions financières ou des achats à partir de 
réseaux sans fil (Wi-Fi) publics (ex. dans un café).  

¨ Assurez-vous de réaliser vos transactions sur des sites légaux.  

¨ Déconnectez-vous avant de quitter votre poste.  

¨ Ne gardez jamais de photo de permis de conduire, de passeport ou de carte d’assurance 
maladie dans vos appareils mobiles, à moins de verrouiller les pièces d’identité avec un mot de 
passe.  

ANTIVIRUS ET MOTS DE PASSE  

à Installez sur vos appareils électroniques un antivirus, un filtre antipourriel, un pare-feu ainsi qu’un 
logiciel anti-espion. Activez le filtre antipourriel de votre boîte courriel. Ces mesures permettront 
de réduire votre vulnérabilité au piratage informatique.  

à Protégez votre réseau Wi-Fi à la maison avec un mot de passe complexe, composé d’un 
minimum de dix caractères. Évitez les mots du dictionnaire. Insérez des caractères spéciaux au 
milieu du mot (évitez la majuscule au début et le chiffre ou caractère spécial à la fin du mot). 
Évitez les caractères spéciaux en remplacement, (par ex., a = @).  

à Mémorisez-les et modifiez-les régulièrement (incluant le mot de passe de votre routeur). N’utilisez 
pas le même mot de passe pour plusieurs sites. N’acceptez jamais qu’un site Internet se 
«souvienne de votre mot de passe».  

POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE  

* Communiquez rapidement avec votre institution financière et avec la 
compagnie émettrice de votre carte de crédit.  

* Signalez l’incident auprès de votre service de police local.  

* Communiquez avec les deux agences nationales d’évaluation du 
crédit et demandez qu’un avis de fraude soit inscrit à votre dossier de 
crédit.  

Équifax Canada : 1 800 465-7166  

TransUnion Canada : 1 877 713-3393  

* Signalez l’incident au Centre antifraude du Canada au  

1 888 495-8501 ou au www.antifraudcentre-centreantifraude.ca.  

Une fois par 
année, 

demandez une 
copie de votre 

dossier de crédit 
auprès de 

TransUnion ou 
d’Équifax et 

assurez-vous qu’il 
ne comporte 

aucune erreur.  
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����������������������/$�752866(�'¶85*(1&( 

3OXVLHXUV�PXQLFLSDOLWpV�RQW�pWp�SULYpHV�G
pOHFWULFLWp�j� OD�VXLWH�GHV�RUDJHV� OH�PRLV�GHUQLHU�� ,O�VHPEOHUDLW�
TXH�FHV�SKpQRPqQHV�QH�VHURQW�SDV�H[FHSWLRQQHOV�GDQV�OHV�DQQpHV�j�YHQLU��&¶HVW�SHXW-rWUH�OH�WHPSV��VL�
FH�Q¶HVW�GpMj�IDLW��GH�UpXQLU�WRXW�FH�TXL�HVW�QpFHVVDLUH�SRXU�PLHX[�YLYUH�FH�W\SH�GH�SDQQH��VXUWRXW�VL�HOOH�
VXUYLHQW�HQ�KLYHU� 

6XU� OH� VLWH� GX� JRXYHUQHPHQW� GX� &DQDGD� �� KWWSV���ZZZ�SUHSDUH]-YRXV�JF�FD�� QRXV� UHWURXYRQV� OHV�
LQIRUPDWLRQV�VXLYDQWHV�� 

'DQV�XQH�VLWXDWLRQ�G
XUJHQFH��YRXV�DXUH]�EHVRLQ�GH�FHUWDLQV�DUWLFOHV�HVVHQWLHOV��9RXV�GHYUH]�SHXW-rWUH�
YRXV�GpEURXLOOHU�VDQV�VRXUFH�G
pQHUJLH�QL�HDX�FRXUDQWH��3UpSDUH]-YRXV�j�rWUH�DXWRVXIILVDQW�SHQGDQW�DX�
PRLQV��� KHXUHV� 

9RXV�DYH]�SHXW-rWUH�GpMj�FHUWDLQV�GHV�DUWLFOHV�QpFHVVDLUHV�HQ�YRWUH�SRVVHVVLRQ��/
LPSRUWDQW��F
HVW�GH�ELHQ�
RUJDQLVHU� YRWUH�PDWpULHO� SRXU� OH� WURXYHU� UDSLGHPHQW�� 6HULH]-YRXV� FDSDEOH� GH� WURXYHU� YRWUH� ODPSH� GH�
SRFKH�GDQV�OH�QRLU" 

9HLOOH]�j�FH�TXH�YRWUH�WURXVVH�VRLW�IDFLOH�j�WUDQVSRUWHU�HW�TXH�WRXV�OHV�RFFXSDQWV�GH�OD�PDLVRQ�VDYHQW�R��
HOOH� VH� WURXYH�� *DUGH]-OD� GDQV� XQ� VDF� j� GRV�� GDQV� XQ� VDF� GH� VSRUW� RX� GDQV� XQH� YDOLVH� j� URXOHWWHV� j�
SRUWpH�GH�OD�PDLQ��GDQV�XQ�HQGURLW�IDFLOHPHQW�DFFHVVLEOH��SDU�H[HPSOH�GDQV�OH�SODFDUG�SUqV�GH�OD�SRUWH�
G
HQWUpH��6L�YRWUH�IR\HU�FRPSWH�SOXV�G
XQ�RFFXSDQW��YRWUH�WURXVVH�G
XUJHQFH�SRXUUDLW�rWUH�ORXUGH��,O�VHUDLW�
XQH�ERQQH� LGpH�GH�GLVWULEXHU�FHV� IRXUQLWXUHV�SDUPL�GLYHUV�VDFV�j�GRV��HOOHV�VHURQW�DORUV�SOXV� IDFLOHV�j�
WUDQVSRUWHU�HW�FKDTXH�SHUVRQQH�SRXUUD�SHUVRQQDOLVHU�VD�WURXVVH�SUrWH�j�HPSRUWHU� 

9RXV�WURXYHUH]�OD�OLVWH�GX�PDWpULHO�IDLVDQW�SDUWLH�G¶XQH�WURXVVH�G¶XUJHQFH�VXU�OD�SDJH�VXLYDQWH� 

��������������������������723����'(6�0(,//(85(6�%$55(6�7(1'5(6 
/H� UD\RQ�GHV�EDUUHV� WHQGUHV�HVW�GH�SOXV�HQ�SOXV�YDVWH�HW� WRXV� ULYDOLVHQW�SRXU�RIIULU� OD�EDUUH� WHQGUH� OD�SOXV�
JRXUPDQGH�� 0DLV� DWWHQWLRQ�� VRXV� VHV� DOOXUHV� VDQWp�� VH� FDFKH� VRXYHQW� XQ� DOLPHQW� TXL� Q¶HVW� SDV� SOXV�
LQWpUHVVDQW�DX�QLYHDX�GHV�YDOHXUV�QXWULWLYHV�TX¶XQH�IULDQGLVH�RX�XQH�EDUUH�FKRFRODWpH�� 

/D� OHFWXUH� GH� O¶pWLTXHWWH� UHVWH� OD� PHLOOHXUH� RSWLRQ� SRXU� IDLUH� XQ�
FKRL[�VDLQ�HW�QRXUULVVDQW��3RXU� OHV�EDUUHV� WHQGUHV��RQ�GHYUDLW� OLUH�
HQ�SUHPLHU�OLHX�VXU�OD�OLVWH�GHV�LQJUpGLHQWV�GHV�DOLPHQWV�FRPPH�OD�
IDULQH�GH�JUDLQV�HQWLHUV�RX�GHV� IORFRQV�GH�JUDLQV�HQWLHUV��
3RXU�FH�TXL�HVW�GHV�YDOHXUV�QXWULWLYHV��YR\H]� OH� WDEOHDX�FL-FRQWUH�
TXL�FLEOH�OHV�YDOHXUV�j�YLVHU�GDQV�YRV�FKRL[�� 

9RLFL�XQ�WRS����GHV�PHLOOHXUV�FKRL[�GH�EDUUHV�WHQGUHV�WURXYpHV�j�O¶pSLFHULH� 

1. .$6+,�-�0RND�IRQFp�HW�DPDQGHV 
2. .$6+,�-�0pODQJH�GX�UDQGRQQHXU 
3. 48$.(5�-�0LHO��FDQQHEHUJHV�HW�DPDQGHV��&URTXH�1DWXUH� 
4. 1$785(6¶6�3$7+�-�&LWURXLOOpSLFHV�)OD[�SOXV 
5. $//�%5$1�EDUUHV�-�2UDQJH�HW�FDQQHEHUJHV 
6. /(&/(5&�-�$PDQGHV�HW�SRPPHV��DYHF�H[WUDLW�GH�WKp�YHUW��3UDHYHQWLD 
7. /(&/(5&�-�)UDLVHV�-�DPDQGHV��*2�3XUH�����������������������������������������������������������������6RXUFH���QRRYRPRL�FD 

1XWULWLRQ 

3UpYHQWLRQ 

)LEUHV� DX�PRLQV��J 

6XFUHV� PRLQV�GH���J 

*UDV�VDWXUpV�HW�
WUDQV� 

��J�PD[LPXP 

3URWpLQHV� DX�PRLQV���J 

����/(&/(5&�-�&KRFRODW�QRLU�-�DPDQGHV��
*2�3XUH 
 

����),%5(���-�6DYHXU�GH�FKRFRODW 
 

���� '2/(� OLYH� ULJQW� -� %RXFKpHV� DX[�
EDLHV�PpODQJpHV�HW�DPDQGHV 
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/LVWH�GH�YpULILFDWLRQ�SRXU�XQH�WURXVVH�G
XUJHQFH�GH�EDVH � 

à (DX —�GHX[�OLWUHV�G
HDX�SDU�SHUVRQQH�SDU�MRXU��\�FRPSULV�GHV�SHWLWHV�ERXWHLOOHV� 

à $OLPHQWV QRQ�SpULVVDEOHV�FRPPH�GH�OD�QRXUULWXUH�HQ�FRQVHUYH��GHV�EDUUHV�pQHUJpWLTXHV�HW�GHV�
DOLPHQWV�GpVK\GUDWpV��UHPSODFH]�O
HDX�HW�OHV�DOLPHQWV�FKDTXH�DQQpH� 

à 2XYUH-ERvWH�PDQXHO 

à /DPSH�GH�SRFKH�j�PDQLYHOOH�RX�j�SLOHV �HW�SLOHV�GH�UHFKDQJH� 

à 5DGLR�j�PDQLYHOOH�RX�j�SLOHV �HW�SLOHV�GH�UHFKDQJH� 

à 7URXVVH�GH�SUHPLHUV�VRLQV 

à &OpV�VXSSOpPHQWDLUHV SRXU�OD�YRLWXUH�HW�OD�PDLVRQ 

à $UJHQW�FRPSWDQW��FKqTXHV�GH�YR\DJH HW�PRQQDLH 

à 'RFXPHQWV�LPSRUWDQWV�GH�OD�IDPLOOH��WHOV�TXH�YRV�SLqFHV�G
LGHQWLWp��
YRV�GRFXPHQWV�G
DVVXUDQFH�HW�YRV�UHOHYpV�EDQFDLUHV 

à 3ODQ�G
XUJHQFH –�FRQVHUYH]-HQ�XQH�FRSLH�GDQV�YRWUH�WURXVVH��DLQVL�
TXH�OHV�FRRUGRQQpHV�LPSRUWDQWHV 

 

&RQVLGpUH]�DXVVL�O
DMRXW�GHV�DUWLFOHV�VXLYDQWV�j�YRWUH�WURXVVH��OH�FDV�pFKpDQW � 

à 'HX[�OLWUHV�G
HDX�VXSSOpPHQWDLUHV�SDU�MRXU�SDU�SHUVRQQH�SRXU�OD�SUpSDUDWLRQ�GHV�DOLPHQWV�HW�
O
K\JLqQH 

à %RXJLHV�HW�DOOXPHWWHV�RX�EULTXHW��SODFH]�OHV�ERXJLHV�GDQV�GHV�
FRQWHQDQWV�UREXVWHV�HW�QH�OHV�ODLVVH]�SDV�EU�OHU�VDQV�VXUYHLOODQFH� 

à 9rWHPHQWV�HW�FKDXVVXUHV�GH�UHFKDQJH� 

à 6DF�GH�FRXFKDJH�RX�FRXYHUWXUH� 

à $UWLFOHV�GH�WRLOHWWH�HW�DUWLFOHV�G
K\JLqQH�SHUVRQQHOOH 

à 'pVLQIHFWDQW�SRXU�OHV�PDLQV��SDSLHU�K\JLpQLTXH�HW�VDFV�j�RUGXUHV 

à &DUWH�WpOpSKRQLTXH�SUpSD\pH��FKDUJHXU�SRXU�WpOpSKRQH�PRELOH 

à $OLPHQWV�HW�IRXUQLWXUHV�SRXU�DQLPDX[ 

à OLYUHV��FDVVH�WrWH�RX�DXWUHV�MHX[ 

à 0pGLFDPHQWV�VXU�RUGRQQDQFH��PDWpULHO�PpGLFDO 

à 8VWHQVLOHV��DVVLHWWHV�HW�WDVVHV 

à (DX�GH�-DYHO�RX�FRPSULPpV�SRXU�SXULILFDWLRQ�GH�O
HDX 

à 2XWLOV�GH�EDVH��PDUWHDX��SLQFHV��FOp��WRXUQHYLV��JDQWV�GH�WUDYDLO��FRXWHDX�GH�SRFKH� 

à 3HWLW�UpFKDXG�j�FRPEXVWLEOH�HW�FRPEXVWLEOH 

à 6LIIOHW��SRXU�DWWLUHU�O
DWWHQWLRQ� 

à 5XEDQ�DGKpVLI�pOHFWULTXH 

« Il y a des gens  qui sont tellement lumineux par leur sourire, qu’une panne de 
courant ne doit pas les effrayer. »                                       Citation.celebre.com 
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��������ǡ� ����� ������ ����±� ��� ���� ���°�-����� �� ������� ����� ������ �±������ ���� �������
�±������� ���� ����±������� ���������ǡ� ������ ��ǯ�� ������ �� ��� ������-�����Ǥ� ��� ����� �̵������
����±�������������������̵�������������� �����������������ǡ� ��� ������������������������������
��������� ����������������������-�������Ǥ�����������ǯ��±�±������±�������������� ������������
����������������������������������������������������������������Ǥ�  

Louise  Dolbec �������±����������� 

ȗ�����������-���������±�����������������������ǫ������±��������������������͖͛Ǥ 

6XLYL�G¶DFWLYLWp 

Les membres du comité organisateur 
(de gauche à droite) : Lise Bournival, 
Thérèse Lévesque et Line Mongrain. 
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L’ENTREPRISE AIDE CHEZ SOI DES CHENAUX  
RECHERCHE DES PERSONNES DE 55 ANS ET PLUS. 

Vous désirez demeurer actif sur le marché du travail sans les contraintes d’horaires? Vous désirez 
contribuer au bien-être des gens de votre communauté… une demi-journée, une journée ou plus par 
semaine ? 

Vous avez à cœur les personnes âgées! 

Selon vos disponibilités…nous serons en mesure de vous offrir la possibilité de faire un travail à 
dimension humaine où l’individu est au cœur de vos actions. 

« Là où vos talents et les besoins du monde se rencontrent, là se trouve votre vocation. »  
Aristote 

 
 
 
 
 
 
 
 
Communiquez avec moi il me fera plaisir de répondre à vos questions  

418-362-3275. 

Manon Trottier͕�ĚŝƌĞĐƚƌŝĐĞ�ŐĠŶĠƌĂůĞ 

3ODFH�DX[�SDUWHQDLUHV 

Les responsabilités : 

* Entretien ménager léger  

* Préparation de repas  

* Faire l’épicerie et autres courses 

* Répit/Accompagnement  

  

AVIS DE CONVOCATION 

La 30e assemblée générale annuelle  
du Soutien à domicile des Chenaux aura lieu : 
 
 

MERCREDI le 29 JUIN 2022 À 19 H 00 
Centre communautaire J.-A. Lesieur 
2, rue du Centre (à côté de l’église) 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
 
 

Nous invitons nos clients, employés, partenaires et la communauté à y assister. Ce 
sera une excellente occasion de vous présenter ce que nous avons réalisé durant la 
dernière année. 

AU PLAISIR DE VOUS Y RENCONTRER ! 
 

          Denis  Guilbert                                              Manon Trot t i er  
              président du Conseil d’administration                            Directrice générale 
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Un être humain qui s'éteint, ce n'est pas un mortel qui finit,  
c'est un immortel qui commence. 

Doris Lussier 
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8QH�GRXFH�SHQVpH�SRXU�QRV�GLVSDUXV 

3ODFH�DX[�SDUWHQDLUHV 
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��������������������&85$7(85�38%/,& 

7UHQWH-GHX[� PHPEUHV� RQW� DVVLVWp� DX� GvQHU� FRQIpUHQFH� OH� �� PDL� GHUQLHU�� j� 6DLQWH-*HQHYLqYH-GH-
%DWLVFDQ�� /¶LQYLWpH�� &RULQQH� +DUEHF-/DFKDSHOOH�� TXL� pWDLW� DYHF� QRXV� HQ� YLUWXHO�� D� GRQQp� GH� WUqV�
ERQQHV� LQIRUPDWLRQV� VXU�FHW�RUJDQLVPH�SHX� FRQQX�HW� VXU� OD�QRXYHOOH�/RL�TXL� HQWUHUD� HQ�YLJXHXU�j�
O¶DXWRPQH��(OOH�D�pJDOHPHQW�UpSRQGX�DX[�TXHVWLRQV�GHV�PHPEUHV�SUpVHQWV� 

/HV�TXHVWLRQV�FL-GHVVRXV��GRQQHQW�XQH�ERQQH�LQIRUPDWLRQ�VXU�OD�/RL�YLVDQW�j�SURWpJHU�OHV�SHUVRQQHV�
HQ�VLWXDWLRQ�GH�YXOQpUDELOLWp���� 

6XLYL�G¶DFWLYLWp 

Mettez vos connaissances à l'épreuve avec ce jeu-
questionnaire. Connaissez-vous bien la loi visant à mieux protéger les 
personnes en situation de vulnérabilité?  
 

1. Les deux parents d’un enfant inapte majeur pourront-ils devenir tous les deux tuteurs à la personne? 
   a. Oui      b. Non 

2. Combien de jours avant la transmission d’une donation ou d’une succession de plus de 40 000 $ ou le 
paiement d’une indemnité au bénéfice d’un mineur le Curateur public devra-t-il être avisé? 
  a. 15 jours    b. 20 jours    c. 30 jours 

3. Vrai ou faux? Les personnes inaptes protégées par une tutelle ou un mandat de protection 
pourront bénéficier de la mesure d’assistance. 
  a. Vrai     b. Faux 

4. Lors de l’entrée en vigueur de la loi, quels éléments détermineront les délais de réévaluations médicale et 
psychosociale? 
  a. Le type de régime (tutelle : trois ans, curatelle : cinq ans) 
  b. La situation de la personne inapte (la nature de l’inaptitude, l’étendue des besoins, etc.) 

5. Quelle est la valeur du patrimoine du mineur à partir de laquelle le Curateur public surveillera 
l’administration par les parents (tuteurs légaux) ou par le tuteur supplétif? 
  a. Plus de 25 000 $  b. Plus de 30 000 $  c. Plus de 40 000 $  d. Plus de 50 000 $ 

6. La tutelle pourra être adaptée à la situation de la personne inapte selon : 
  a. La nature de la tutelle : aux biens, à la personne ou aux biens et à la personne 
  b. La personnalisation des délais de réévaluation 
  c. L’exercice des droits : le droit de voter, la garde, le pouvoir de contracter pour ses besoins ordinaires  
   et usuels, la signature du bail, les actes relatifs à son emploi, son art ou sa profession et la gestion du 
   produit de son travail 
  d. Toutes ces réponses 

7. Les nouveaux mandataires devront-ils obligatoirement transmettre une reddition de comptes et un 
inventaire à la personne désignée dans le mandat de protection par le mandant? 
  a. Oui   b. Non 

8. Est-ce que tous les citoyens éprouvant une difficulté, peu importe sa nature, pourront bénéficier de la 
mesure d’assistance? 
  a. Oui   b. Non 

-XULGLTXH 
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...les conférences virtuelles du programme Avant’Âge de l’institut universitaire de gériatrie de  
Montréal sont disponibles en ligne sur Youtube? 
 

En avril dernier, le Dr Nicolas Berryman, chercheur  et professeur au département des sciences de l’activité physique de 
l’Université du Québec à Montréal, donnait la conférence « Ça marche ! Des méthodes d’entraînement au service de la 
mobilité. » 
 

Description de la conférence disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=jBSU5wiTJRg&t=1s  
Le maintien de la vitesse de marche est très important pour assurer une mobilité suffisante qui favorisera la participation 
aux activités quotidiennes.  
 

Les entraînements physiques sont donc pertinents tout en demeurant réalistes et accessibles dans le contexte du 
vieillissement. Ainsi, sur la base de travaux scientifiques récents, cette conférence présentera des modes d’entraînement 
qui vous permettront de dire : ça marche!  

RÉPONSES 
1.  a) Oui. Le tribunal pourra nommer les deux parents comme tuteurs à la personne. Pour ce faire, le tribunal 
devra notamment considérer l’intérêt et les volontés de l’enfant inapte majeur ainsi que l’avis des membres 
de l’assemblée de parents, d’amis et d’alliés. Les parents pourront donc continuer à prendre les décisions 
conjointement. 
2.  a) 15 jours. Ce délai permettra au Curateur public d’informer le tuteur de ses obligations avant le transfert, 
et ce, afin d’assurer la protection du patrimoine du mineur. Cette modification évitera également qu’un tuteur 
de bonne foi, en raison d’une méconnaissance des règles applicables, omette de remplir certaines de ses 
obligations. 
3. b) Faux. La mesure d’assistance ne sera pas destinée aux personnes déjà protégées par une tutelle ou un 
mandat de protection. Elle visera les personnes vivant une difficulté, et ce, peu importe sa nature. Cette 
mesure permettra au Curateur public de desservir une nouvelle clientèle. 

4. b) Les délais de réévaluations seront déterminés en fonction de la situation de la personne inapte et non de 
son régime de protection. 

5. c) Plus de 40 000 $. Cela correspond à une indexation du montant de 25 000 $ dans la loi actuellement en 
vigueur. Il s’agit donc d’indexer le seuil de 1994 en fonction de l’augmentation du coût de la vie. 

6. d) Toutes ces réponses. Le tribunal devra se prononcer sur ces trois modalités de la tutelle. Cependant, en 
tout temps, le tribunal pourrait décider d’ajouter ou de retirer l’exercice de droits précis. 

7. a) Oui. Les mandataires auront le devoir de transmettre un inventaire pour tous les mandats de protection 
homologués à la suite de l’entrée en vigueur de la loi. La reddition de comptes sera obligatoire pour les 
mandats de protection rédigés à la suite de cette entrée en vigueur. Ces comptes rendus devront être 
transmis à la personne désignée dans le mandat de protection. Au besoin, le Curateur public pourra être 
désigné pour les recevoir. 

8. a) Oui. Un citoyen désirant de l’aide en raison d’une difficulté, peu importe la difficulté qu’il vit, pourra 
bénéficier de la mesure d’assistance. Pour pouvoir en bénéficier, il devra répondre aux critères suivants : 
comprendre la portée de la mesure et être capable d’exprimer ses volontés et préférences. 

$FWLYLWpV�GHV�SDUWHQDLUHV 
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       L’ACHAT LOCAL… C’EST QUOI AU JUSTE ? 
 

Distance qui vous sépare d’un produit, origine d’une entreprise, 
emplacement de son siège social… Pour des raisons environnementales ou 
pour encourager l’économie d’ici, vous souhaitez privilégier les produits 
locaux, canadiens ou québécois, plutôt que chinois ou américains. Mais 
acheter local, ça veut dire quoi, au juste? 

Il est vrai qu’il y a quelque chose de spontanément séduisant dans le fait d’acheter des produits 
d’ici, à des gens d’ici. Non seulement vous injectez de l’argent dans l’économie locale, mais vous 
participez aussi à la réduction de la pollution liée au transport des marchandises, en plus 
d’encourager des conditions de travail respectueuses. 

Mais encore faut-il savoir ce qu’on entend par achat «local». Si les produits de 
l’érable vendus au marché de notre municipalité ont tout du local, qu’en est-il 
des chocolats fins du kiosque voisin, concoctés à Montréal, à partir de fèves 
de cacao d’Amérique du Sud? Un bien de l’Ouest canadien est-il plus local 
que celui qui vient du sud de la frontière, à quelques kilomètres du Québec? 

Et faire ses emplettes chez un détaillant étranger, mais dont le siège social est ici, ça aussi c’est 
consommer local? 

Pas simple de s’y retrouver, admettent les experts. D’autant plus qu’il n’existe pas de définition 
unique et formelle de ce comportement d’achat. «C’est l’auberge espagnole. Le local, ça devient 
ce que chacun veut y voir», résume Joëlle Noreau, économiste principale au Mouvement 
Desjardins. 

Pour la plupart des consommateurs, l’achat de proximité serait surtout lié à la distance qui les 
sépare d’un produit. Mais pour d’autres, l’origine d’une entreprise, les emplois qu’elle préserve, 
l’emplacement de son siège social ou la responsabilité sociale dont elle fait preuve comptent aussi. 

L’organisme fédéral propose deux mentions officielles – et facultatives – pour aider les 
consommateurs à reconnaître un produit canadien : «Produit du Canada» et «Fait au Canada». La 
première signifie que la presque totalité (au moins 98 %) du processus de fabrication a été réalisée 
au pays. Pour la seconde, le seuil est fixé à 51 %. Dans les deux cas, la dernière transformation 
substantielle doit avoir eu lieu à l’intérieur des frontières canadiennes. Un produit transformé au pays 
est donc aussi considéré comme local. Avec raison, estime l’économiste Joëlle Noreau : «La 
transformation est souvent la partie la plus coûteuse du produit, et contribue à beaucoup 
d’emplois», dit-elle. 

Au Québec, il n’existe pas de certification équivalente à celle du Canada, qui 
pourrait s’appliquer à tous les produits d’ici. Plusieurs initiatives encouragent 
néanmoins le fait local dans la province, dont les signatures : «Aliments du 
Québec» et «Meuble du Québec». 
 

Mais il y a plus : les adeptes de l’achat local le sont aussi pour des raisons sociales, 
environnementales. «On ne consomme pas local parce que c’est à la mode, mais parce qu’on 
s'intéresse aux conditions de fabrication de nos biens et de nos aliments. Sont-ils produits avec 
beaucoup de pesticides? De manière biologique? Quelles sont les conditions de travail et de vie 
des travailleurs?» Un contact plus direct avec le maraîcher ou le fabricant, soutient Manon 
Boulianne, vous permet d’obtenir davantage d’informations sur les pratiques d’une entreprise et 
d’avoir un meilleur accès à des biens ou des aliments produits de manière responsable. 

Source: Protégez-vous, 2019 

&RQVRPPDWLRQ 
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&Z/'K-W�Zd�'��;&Z/'K��KDDhE�hd�/Z��Kh��K>>��d/&Ϳ 

>͛ŝĚĠĞ�ĚĞƐ�ĨƌŝŐŽƐ-ƉĂƌƚĂŐĞƐ�Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞ�ĞƐƐĞŶƟĞůůĞŵĞŶƚ�
ƐƵƌ�ĚĞƵǆ�ǀŽůŽŶƚĠƐ�͗�ĐĞůůĞ�Ě͛ĠǀŝƚĞƌ�ůĞ�ŐĂƐƉŝůůĂŐĞ�ĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞ�Ğƚ�ĐĞůůĞ�ĚĞ�
ƉƌŽŵŽƵǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ĐŽŵŵĞ�ůĂ�ŐĠŶĠƌŽƐŝƚĠ�Ğƚ�ůĂ�ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ�ƐŽĐŝĂůĞ�ĞŶ�
ƉĂƌƚĂŐĞĂŶƚ�ƐĞƐ�ƐƵƌƉůƵƐ�ĚĞ�ŶŽƵƌƌŝƚƵƌĞ͘ 
^ĂǀŝĞǌ-ǀŽƵƐ�ƋƵ͛ĞŶǀŝƌŽŶ�ϱϬ�й�ĚĞ�ůĂ�ŶŽƵƌƌŝƚƵƌĞ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ĂĐŚğƚĞ�ƐĞ�ƌĞƚƌŽƵǀĞ�ă�ůĂ�ƉŽƵďĞůůĞ͍ 
&ÊÄ�ã®ÊÄÄ�Ã�Äã 
>ĞƐ�ĐŝƚŽǇĞŶƐ͕�ůĞƐ�ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚƐ͕�ůĞƐ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�;�W�͕�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ąŐĠĞƐ͕�ĞƚĐ͘Ϳ�Ğƚ�ůĞƐ�ŝŶŝƟĂƟǀĞƐ�
ĐŽŵŵĞ �ĞƐ��ŚĞŶĂƵǆ�ƌĠĐŽůƚĞ ƐŽŶƚ� ŝŶǀŝƚĠƐ�ă�ǀĞŶŝƌ�ĚĠƉŽƐĞƌ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ůĞƵƌƐ�ƐƵƌƉůƵƐ�ŽƵ�ůĞƵƌƐ� ŝŶǀĞŶĚƵƐ�ĚĂŶƐ�
ůĞƐ�ĨƌŝŐŽƐ-ƉĂƌƚĂŐĞƐ͘ 
KŶ� ƉĞƵƚ� Ǉ� ĚĠƉŽƐĞƌ� ŽƵ� Ǉ� ƉƌĞŶĚƌĞ� ĚĞƐ� ĚĞŶƌĠĞƐ� ŽƵ� ĚĞƐ� ƉůĂƚƐ� ůĂŝƐƐĠƐ͘� �͛ĞƐƚ� ƵŶĞ� ŽĐĐĂƐŝŽŶ� Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ� ůĞƵƌƐ�
ƐƵƌƉůƵƐ�ĐŽŶƚƌĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĂůŝŵĞŶƚƐ͘ 
dŽƵƚ�ůĞ�ŵŽŶĚĞ�Ă�ĂĐĐğƐ�ĂƵ�ĨƌŝŐŽ�Ğƚ�ƉĞƵƚ�ƉƌŽĮƚĞƌ�ĚĞ�ĐĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛Ǉ�ƚƌŽƵǀĞ͘�/ůƐ�ƉĞƌŵĞƩĞŶƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�Ɛ͛Ǉ�ĂůŝŵĞŶƚĞƌ�ĞŶ�
ƚŽƵƚĞ�ĚŝŐŶŝƚĠ͕�ƉĞƵ�ŝŵƉŽƌƚĞ�ƐŽŶ�ƌĞǀĞŶƵ͘ 
/ů�ĞƐƚ�ũƵĚŝĐŝĞƵǆ�Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ƐĞƐ�ĐŽŶƚĞŶĂŶƚƐ�ŽƵ�ƐĂĐƐ�ă�ĠƉŝĐĞƌŝĞ͘ 
dŽƵƐ�ůĞƐ�ĂƉƉƌŽǀŝƐŝŽŶŶĞƵƌƐ�ŵĂŝƐ�ĂƵƐƐŝ�ĐĞƵǆ�ƋƵŝ�ǀŝĞŶŶĞŶƚ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĚĞƐ�ĚĞŶƌĠĞƐ�ĚŽŝǀĞŶƚ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŽƉƌĞƚĠ�
ĚƵ�ůŝĞƵ͕�ǀŽŝƌ�ă�ůĂ�ƌŽƚĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ĂůŝŵĞŶƚƐ͘ 
>�Ý�¥Ù®¦ÊÝ���ÄÝ�½��DZ����Ý��«�Ä�çø�;η¥Ù®¦ÊÖ�Ùã�¦���Ý�«�Ä�çøͿ 
>ĞƐ�ĨƌŝŐŽƐ-ƉĂƌƚĂŐĞƐ�ƐŽŶƚ�ĞŶ�ůŝďƌĞ-ƐĞƌǀŝĐĞ�͗ 
· ^ĂŝŶƚ-EĂƌĐŝƐƐĞ�͗�^ŽƵƐ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ŐĠƌĠ�ƉĂƌ�ůĞ��ĞŶƚƌĞ�Ě͛ĂĐƟŽŶ�ďĠŶĠǀŽůĞ�ĚĞ�ůĂ�DŽƌĂŝŶĞ�;ϱϭϭ͕�ƌƵĞ�

DĂƐƐŝĐŽƩĞ�^ĂŝŶƚ-EĂƌĐŝƐƐĞͿ��ĐĐĞƐƐŝďůĞ�ϮϰŚͬϮϰŚ 
· ^ĂŝŶƚ->ƵĐ-ĚĞ-sŝŶĐĞŶŶĞƐ�͗ �^ŽƵƐ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ Ğƚ�ŐĠƌĠ�ƉĂƌ�ůĞ��ĞŶƚƌĞ�Ě͛ĂĐƟŽŶ�ďĠŶĠǀŽůĞ�ĚĞ�ůĂ�DŽƌĂŝŶĞ�

;�ϲϲϬ�ZƵĞ�WƌŝŶĐŝƉĂůĞ͕�^ĂŝŶƚ->ƵĐ-ĚĞ-sŝŶĐĞŶŶĞƐͿ��ĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĚƵ�ůƵŶĚŝ�ĂƵ�ǀĞŶĚƌĞĚŝ�ĚĞ�ϴŚϯϬ�ă�ϭϲŚ 
· ^ĂŝŶƚĞ-�ŶŶĞ-ĚĞ-ůĂ-WĠƌĂĚĞ͗�^ŽƵƐ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ Ğƚ�ŐĠƌĠ�ƉĂƌ�ůĞ��ĞŶƚƌĞ�Ě͛ĂĐƟŽŶ�ďĠŶĠǀŽůĞ�ĚĞƐ�ZŝǀĞƌĂŝŶƐ�

;ϭϬϬ͕�ƌƵĞ�ĚĞ�ůĂ�&ĂďƌŝƋƵĞͿ��ĐĐĞƐƐŝďůĞ�ĚƵ�ůƵŶĚŝ�ĂƵ�ǀĞŶĚƌĞĚŝ�ĚĞ�ϴŚϯϬ�ă�ϭϲŚ 
· ^ĂŝŶƚĞ-'ĞŶĞǀŝğǀĞ-ĚĞ-�ĂƟƐĐĂŶ�͗�^ŽƵƐ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ĚƵ�&ŽŶĚƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ�ĚĞƐ��ŚĞŶĂƵǆ͕�ă�

ů͛/ŵŵĞƵďůĞ�ŵƵůƟƐĞƌǀŝĐĞ�;ϰϰ͕�ZŝǀŝğƌĞ-ă-sĞŝůůĞƚͿ��ĐĐĞƐƐŝďůĞ�ϮϰŚͬϮϰŚ 

L’ACHAT LOCAL DANS LA MRC DES CHENAUX 

Depuis plusieurs années déjà, le comité de travail Services de 
proximité, issu du Comité de développement social des Chenaux, 
fait la promotion de l’achat local et nous invite à acheter dans les 
villages du territoire.  

L’achat local, c’est choisir de soutenir les talents et les savoirs d’ici. À 
travers les produits et services des entreprises locales, nous n’avons 
pas besoin d’aller trop loin, car « Le meilleur se trouve si proche ! » 
Allez visiter leur page Facebook :  

 

https://www.facebook.com/achatlocaldeschenaux/ 
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                                    LE COMPOST 

ACCEPTÉES 

* Fruits et légumes (crus ou cuits, entiers, pelures, épluchures, cœurs, morceaux, épis de maïs, etc.) 

* Grains et filtres de café, sachets de thé; Pain, céréales, pâtes alimentaires; Viandes, poissons, fruits de mer, os; 

* Produits laitiers; Coquilles d’œufs; Restes de table; 

* Aliments périmés (sans emballage); Feuilles mortes et aiguilles de conifères; 

* Fleurs, plantes, mauvaises herbes et tous résidus de jardinage; Gazon (mais le mieux c’est de le laisser sur 
place); 

* Branches de moins de 2 cm (3/4 pouces) de diamètre et de moins de 60 cm (2 pieds) de long;` 

* Brans de scie, écorces, copeaux de bois (non traités et non peints); 

* Papier ou carton souillé de nourriture (essuie-tout, serviette de table, mouchoir, papier à main, napperon et nappe 
en papier, boite de pizza, assiette et verre de carton 

* Papier déchiqueté 

* Litière et excréments d’animaux domestiques; Cendres froides ou humides. 

REFUSÉES 

* Coquilles de moule et d’huître; 

* Couches, tampons et serviettes sanitaires; 

* Coton-tige, ouates, tampons démaquillants et serviettes pour bébé; 

* Poussière d’aspirateur; 

* Feuilles d’assouplissant et charpie de sécheuse; Mégots de cigarettes; 

* Briquettes de BBQ; Créosote; 

* Roches,  pierres, gravier; Carcasses d’animaux ; 

* Papier et carton imbibés d’huile à moteur, de peinture ou autres produits dangereux; 

* Médicaments; 

* Boite de carton ciré (repas congelé, crème glacée, etc.) Tous les sacs et les matières plastiques; 

* Textiles et matières recyclables. 
 

Tailles de cèdres: Les branches de cèdre se compostent difficilement. Contactez plutôt un récupérateur. 

Truc : Placez un journal ou un carton au fond du bac pour faciliter la vidange et absorber le surplus de liquide. 

(QYLURQQHPHQW 
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                       QUICHE AU SAUMON ET ASPERGES 

      Préparation: 30 minutes   

      Cuisson: 52 minutes     

      Quantité: 4 portions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : boutique.pratico-pratiques.com/produits/je-veux-un-bebe/ 

5HFHWWH 

Préparation 

· Préchauffer le four à 180 °C (350 °F). 

· Dans un bol, mélanger les ingrédients 
de la croûte.  

· Huiler un moule à tarte en verre de 23 
cm (9 po) de diamètre. Étaler la 
préparation au fond et sur les parois 
du moule, en pressant fermement. 

· Cuire au four de 15 à 20 minutes. 
Retirer du four et laisser tiédir. 

· Dans une poêle, chauffer l’huile à feu 
moyen. Cuire l’ail quelques minutes. 
Ajouter les asperges, les champignons 
et la courgette. Cuire 5 minutes, 
jusqu’à ce que l’eau des légumes se 
soit évaporée. Réserver. 

· Dans un autre bol, fouetter le lait avec 
les œufs et le fromage de chèvre. 
Ajouter l’aneth et remuer. 

· Verser la préparation aux œufs sur la 
croûte. Répartir les légumes et les dés 
de saumon. Égaliser la surface à l’aide 
d’une spatule au besoin. Poivrer. 

Ingrédients 

*  5 ml (1 c. à thé) d’huile de canola 

* 1 gousse d’ail haché 

* 250 ml (1 tasse) d’asperges coupées en 
tronçons 

* 125 ml (1/2 tasse) de champignons blancs 
émincés 

* 125 ml (1/2 tasse) de courgette râpée 

* 250 ml (1 tasse) de lait 2 %3 œufs3/4 de 
bûchette de fromage de chèvre léger de 113 
g, émietté 

* 15 ml (1 c. à soupe) d’aneth frais haché 

* 150 g (1/3 de lb) de filet de saumon, la peau 
enlevée et coupé en dés d’environ 1 cm (1/2 
po)  

* Poivre au goût 

Pour la croûte : 

* 375 ml (1 1/2 tasse) de quinoa cuit 

* 1 gros œuf 

����������48(67,21���5e3216( 
4���(QWUH�XQ�KRPPH�TXL�D�XQ�PLOOLRQ�VXU�VRQ�FRPSWH�HQ�EDQTXH�HW�XQ�KRPPH�TXL�
HVW�SqUH�GH�VL[�HQIDQWV��TXHO�HVW�FHOXL�TXL�HVW�OH�SOXV�VDWLVIDLW�" 

5��� &·HVW� O·KRPPH� TXL� HVW� SqUH� GH� VL[� HQIDQWV�� &HOXL� TXL� D� XQ� PLOOLRQ� GDQV� VRQ�
FRPSWH�HQ�YHXW�WRXMRXUV�SOXV� 

PAR PORTION 
Calories 346 
Protéines 24 g 
Matières grasses 18 g 
Glucides 22 g 
 

Fibres 3 g 
Fer 4 mg 
Calcium 170 mg 
Sodium 217 mg 



FÊTE DES PÈRES : ORIGINES ET FAITS SURPRENANTS 

Il ne fait aucun doute, les papas méritent leur journée! Mais, quelles sont les origines de 
la fête des Pères? Est-ce une fête purement commerciale ou tire-t-elle ses origines dans la 
religion? Est-elle toujours célébrée le 3e dimanche de juin? 

Voici certains petits et grands moments de l’histoire qui expliquent l’apparition de cette 
journée qui célèbre nos pères. 

Une fête religieuse 

Comme bien des fêtes que l’on célèbre aujourd’hui, la fête des Pères était à l’origine une fête chrétienne. Au Moyen Âge, on 
soulignait l’importance des pères, le 19 mars, jour de la Saint-Joseph, le patron des pères de famille et des travailleurs. 
D’ailleurs, encore aujourd’hui, dans certains pays du monde, comme en Italie, en Espagne et au Portugal, la fête des Pères est 
célébrée le 19 mars. Toutefois, dans de nombreux autres pays, la date établie pour la fête des Pères est dorénavant le 
3e dimanche de juin. 

Du côté des États-Unis, la première fête des Pères a été célébrée le 19 juin 1910, à Spokane, dans l’état de Washington. C’est 
grâce, entre autres, à Sonora Smart Dodd qui a eu l’idée d’instaurer cette journée pour rendre hommage à son propre père, à 
la suite de l’apparition de la fête des Mères. Son père l’avait élevé seul avec ses 5 frères et sœurs. 6 enfants pour un seul 
papa, effectivement, ça mérite d’être souligné! 

France : une stratégie commerciale 

Si les Français célèbrent la fête des Pères, c’est grâce à… une compagnie de briquets, qui a importé le concept en 1949 afin 
de faire augmenter ses ventes en juin, un mois habituellement un peu trop tranquille. « Nos papas nous l’ont dit, pour la fête 
des Pères, ils désirent tous un Flaminaire. » Le slogan semble avoir fait son effet, car la fête a été officialisée en 1952. On est 
même allé jusqu’à instaurer un prix du meilleur papa ! 

Thaïlande : fête des Pères, fête du roi 

En Thaïlande, la fête des Pères est célébrée le 5 décembre, la date d’anniversaire du défunt roi Rama IX qui a régné sur le 
pays pendant plus de 70 ans. À Bangkok, ce jour-là, les papas accompagnés de leur enfant peuvent prendre les transports en 
commun gratuitement. 

Chaque pays possède ses propres rituels et traditions, ses propres jours de célébration. Toutefois, peu importe le lieu et les 
raisons, nos papas méritent amplement d’être célébrés! Bonne fête des Pères à tous les papas et les grands-papas! 

Source : Noovomoi.ca 
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BLAGUES POUR LES PAPAS 
Voici de bonnes blagues et de bons mots d’enfants qui font honneur à tous les papas du monde. Qu’ils 
soient impatients, simples et confiants, candides ou carrément drôles (sans le savoir…) on les aime 
tellement!   

L’âge n’est qu’un chiffre 
Pour souligner ses 101 ans, le père de mon oncle fut invité à une émission de télévision populaire. Un 
des animateurs, qui s’entretenait avec lui de tout et de rien, lui demande:  
«Dites-nous, monsieur, avez-vous eu une jeunesse heureuse?»  
L’aïeul, qui attaquait son deuxième siècle, a aussitôt répondu: «Jusqu’à maintenant, oui!»   

Le mariage 
Lors de leur 35e anniversaire de mariage, un père confie à son fils:  
Au début de notre union, j’avais décrété à ta mère que c’est moi qui prendrais les 
grosses décisions et elle, les petites. Puis d’ajouter après un silence, sur un ton 
ironique: ça fait 35 ans qu’on est mariés, et il n’y a jamais eu de grosses décisions à 
prendre…           
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                        CONCOURS PHOTO  

                                     RAPPEL 

Notre section fêtera son 40e anniversaire en  2023… c’est l’année prochaine! 

Nous avons besoin de votre participation pour illustrer une partie du 
calendrier qui sera produit pour cette occasion. 

Qu’est-ce qu’on photographie ? Ce qui nous inspire et illustre chacune des quatre 
saisons de notre coin de pays. 

Que ce soit avec un appareil photo standard ou avec un cellulaire, l’important est de nous 
faire parvenir, idéalement par courriel, votre photo illustrant le thème.  

Vous n’avez pas de courriel mais aimeriez participer ? Le personnel de l’AQDR des 
Chenaux peut sûrement télécharger la photo de votre appareil ou de votre cellulaire, ou 
bien numériser celle que vous avez en main. Téléphonez d’abord pour vous assurer 
qu’elles sont présentes et disponibles pour vous recevoir.  

Seuls les membres peuvent participer. Vous avez jusqu’au 17 juin 2022, à midi, pour 
nous remettre ou faire parvenir vos photos illustrant le printemps. N’oubliez pas de 
donner un titre à votre cliché. 

Le jury choisira 2 photos à chaque saison. Elles se mériteront un prix de 50$ 
chacune et paraîtront dans le calendrier. Il y aura aussi deux prix de 20$ tirés parmi les 
membres participants à chaque saison. 

LE JURY 

Trois personnes, indépendantes de l’AQDR des Chenaux, ont généreusement accepté de 
faire partie du jury : Élyse Marchand, Agente de développement touristique et culturel 
chez MRC des Chenaux, Anthony Morin, président de la Corporation de Développement 
Communautaire (CDC) des Chenaux et Manon Germain, directrice de l’Association des 
personnes vivant avec un handicap (APeVAH). 

 

 

 

 

 

 

��H�DQQLYHUVDLUH 

DATES LIMITES POUR FAIRE PARVENIR VOS CLICHÉS : 

Photos représentant  LE PRINTEMPS :  17 juin 2022  

Photos représentant L’ÉTÉ :  23 septembre 2022 
 

SI VOUS AVEZ BESOIN DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES, TÉLÉPHONEZ –NOUS  : 819 840-3090 
POUR NOUS FAIRE PARVENIR VOTRE PHOTO PAR COURRIEL : aqdrdc@stegenevieve.ca 



Toutes les réponses à la page suivante. 
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ÉNIGME 
Saurez-vous résoudre cette énigme? 
 

Le propriétaire d’un lapin se vantait 
que son animal pouvait courir très 
rapidement.  Pour le prouver, il le 
chronométra devant sa famille.  
Si le lapin parcourt les trois quarts du trajet en 6 
minutes 45 secondes, combien de temps a duré la 
course ? 
 

9LWDOLWp�LQWHOOHFWXHOOH 

 

1  

2  

3  

4  

5  

6  

7  

8  

9  

10  

MOTS EN ESCALIER 

Sur chaque ligne, ajoutez une lettre au mot 
précédent pour en former un autre. L’ordre des 
lettres peut changer, la conjugaison des verbes est 
permise et on ne tient pas compte des accents. 

1. Note de musique 

2. On y mène les vaches 

3. Ponce à fromage 

4. Se termine par un dessert 

5. Faire un arrêt 

6. Celui qui fait traverser 

7. Supplante quelqu’un, 
domine 

R  É 
_  _  _ 
 

_  _  _  _  
 

_  _  _  _  _  
 

_  _  _  _  _  _  
 

_  _  _  _  _  _  _ 
 

_  _  _  _  _  _  _  _ 



 – En Action -XLQ������—�3DJH��� 
5pSRQVHV 

ÉNIGME  

RÉPONSE : Le lapin a fait la course en 9 minutes. 

6 minutes 45 =  3/4 du temps  -  Pour avoir le quart restant, il faut 
diviser par trois, Donc, si ¼ du temps est égal à 2 minutes 15 secondes, pour avoir le temps 
complet, il faut additionner : 6 minutes 45 + 2 minutes 15 = 9 minutes. 

Rions un peu… 
&·HVW�O·KLVWRLUH�G·XQ�FRXSOH�kJp�TXL�HVW�pWHQGX�GDQV�OH�OLW�XQ�VRLU�« 
/H�PDUL�YD�V
HQGRUPLU��PDLV�O·pSRXVH�VH�VHQW�SOXW{W�URPDQWLTXH�HW�D�G
DXWUHV�LQWHQWLRQV� 
(OOH�GLW���7X�DYDLV�O
KDELWXGH�GH�PH�WHQLU�OD�PDLQ�TXDQG�QRXV�pWLRQV�SOXV�MHXQHV� 
/H�PDUL�V
pWLUH�OD�PDLQ�HW�OD�OXL�WLHQW��PDLV�LO�QH�YHXW�TXH�V
HQGRUPLU��� 
/·pSRXVH�UDMRXWH��(W�GH�SOXV��WX�DYDLV�O
KDELWXGH�GH�P
HPEUDVVHU� 
8Q�SHX�LUULWp��LO�V
DSSURFKH�HW�OXL�GRQQH�XQ�SHWLW�EHF�VXU�OD�MRXH�HW�VH�
UHWRXUQH�SRXU�VH�UHQGRUPLU�� 
8Q�SHX�SOXV�WDUG��HOOH�OXL�GLW��(W�SDUIRLV�WX�DLPDLV�ELHQ�PH�PRUGLOOHU�GDQV�OH�
FRX� 
6RXGDLQHPHQW��OH�PDUL�UHSRXVVH�OHV�FRXYHUWXUHV�HW�VH�OqYH�SUpFLSLWDPPHQW��� 
6XUSULVH��HOOH�OXL�GHPDQGH�R��LO�YD��" 
,O�UpSRQG�����&KHUFKHU�PHV�GHQWV�� 

MOTS EN ESCALIER 

R É 

P R É 

R Â P E 

R E P A S 

P A U S E R 

P A S S E U R 

S U R PA S S E 



 En Action                                                                                                                         -XLQ������—�3DJH��� 

 

Vous avez jusqu’au 23 Juin 2022 pour nous faire parvenir votre coupon de participation  
Par courriel à :  aqdrdc@stegenevieve.ca     OU    par la poste à :  

Concours En Action, AQDR des Chenaux, 44 Rivière-à-Veillet, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, G0X 2R0 
 
Nom : _________________________________________________________  Numéro de membre :  __________________  

Adresse :  ____________________________________________________________________________________________  

Ville :   _________________________________________________________  Code postal :  ________________________  

RÉPONSE DU MOT MYSTÈRE :  

CONCOURS�En Action  
0DL������—�6ROXWLRQ����DPHXEOLU��������������������La personne gagnante: Réjeanne Brouillette, de Saint-Narcisse 

 

Participez et courez la chance de gagner 10 $. 
/H�WLUDJH�DX�VRUW�HVW�IDLW�GHYDQW�OHV�PHPEUHV�GHV�FRPLWpV�RX�GX�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ� 

 

0RW�0\VWqUH 

RÉPONSE DE LA PAGE 16 

Quelle municipalité de la MRC des Chenaux a, sur ses armoiries, le phare, le bateau, la 
fleur de Lys, les poissons et la botte d’orge ?    Batiscan 



 
44, Rivière-à-Veillet, Sainte-Geneviève-de-Batiscan (Qc) G0X 2R0   *   Tél. : 819-840-3090   *   aqdrdc@stegenevieve.ca 

En Action ����-���� 

0HUFL�j�QRV�SUpFLHX[�SDUWHQDLUHV 

Diverses ressources 
,QIR�VDQWp������ 

&/6&�6DLQWH-*HQHYLqYH�����-���-���������� 

&HQWUH�DQWLSRLVRQ GX�4XpEHF���� ���� ���-����� �/LJQH�WpOpSKRQLTXH�G
XUJHQFH��� KHXUHV�SDU�
MRXU������MRXUV�SDU�DQQpH�� 
/LJQH�,QIR-$vQpV�0DXULFLH������-���-���� 

/LJQH�$LGH�$EXV�$vQpV������������-$%86���������VDQV�IUDLV� 

&HQWUH�G¶DVVLVWDQFH�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�DX[�SODLQWHV��&$$3��0DXULFLH�HW�&HQWUH�GX�
4XpEHF���������-������RX����������-������VDQV�IUDLV� 
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